
 
Habitat inclusif 
pour personnes en 
situation de handicap

EVIRES  74570 FILLIERE 

L’habitat inclusif L’S PLACE offre la possibilité à 4

personnes de vivre dans une maison, en zone rurale,

avec l’accompagnement d’un professionnel sur les

temps collectifs. 

Il facilite le vivre ensemble tout en respectant le projet

de vie de chacun. 



LE LIEU DE VIE  

A L’ETAGE:

Chaque colocataire dispose d’un espace privatif : une  chambre  

de 15 m2 environ avec douche et lavabo.

AU REZ DE CHAUSSEE:

Partie collective et conviviale. comprenant :

une cuisine de 16 m2, équipée avec des espaces individuels de

rangement, y compris réfrigérés, 

une grande pièce à vivre de 30 m2, avec un espace salle à

manger et un salon, 

une pièce faisant office de lingerie et pouvant être utilisée

pour des activités manuelles et de loisirs,

des toilettes. 

PUBLIC CONCERNE
Accueil dans le cadre du droit commun, de 4 adultes porteurs de

troubles neurodéveloppementaux. Le logement est non

accessible aux personnes à mobilité réduite et nécessite une

certaine autonomie. 



Le loyer mensuel est de 300 euros + 50 euros de charges

prévisionnelles. Chaque locataire signe un bail avec la

possibilité de demander une aide au logement auprès de la

CAF.

Une participation sera sollicitée pour les frais collectifs :

produits d’entretiens et courses pour les repas partagés. 

Le professionnel est financé, via l’association, par le Conseil

Départemental de la Haute Savoie et la CNSA dans le cadre

de l’aide à la vie partagée, sollicitée par chaque locataire.

Un professionnel intervient quelques heures par jour, du

lundi au vendredi. Il veille au bon déroulement du quotidien,

en collaboration avec les locataires, dans un souci de prise

d’autonomie et de facilitation des relations. Il organise des

temps d’échange, autour du projet de vie sociale et

accompagne sa mise en place en lien avec le porteur de

projet.

Les locataires, en fonction des droits ouverts à la MDPH et

de leurs besoins, peuvent faire intervenir des professionnels.

Une charte est élaborée pour organiser à minima la vie dans

l’habitat inclusif ; elle sera révisée avec l’ensemble des

locataires. Chaque locataire s’engage à la signer et la

respecter. 

SERVICES ET ORGANISATION

FINANCEMENTS ET TARIFS



Corinne BOUCLIER, Infirmière et titulaire d’un Diplôme

Universitaire Autisme, avec une expérience de plusieurs années

dans le secteur médicosocial, est Présidente de l’association, créée

en 2022.  

Elle est également Porteuse de Projet et à ce titre : 

est l’interlocutrice des locataires et de leurs familles ;

veille au respect des engagements de chacun (professionnel et

colocataire) ;

s’assure de l’élaboration et de la mise en oeuvre de la vie

partagée ;

facilite les liens avec les dispositifs et les acteurs locaux

est garante de l’équilibre financier.

LA PORTEUSE DE PROJET 
ET L’ASSOCIATION

Contact : Corinne BOUCLIER 
06 70 56 32 88

https://lsplace-habitat-inclusif-74.fr
lsplace74@gmail.com


